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Communiqué de presse 

Création d’un nouvel intergroupe parlementaire «Par tenariats public-privé (PPP)» 

Berne, le 18 mars 2013  Un nouvel intergroupe parlementaire «Partenariats public-

privé (PPP)» a été créé aujourd’hui au Parlement. Cet intergroupe est placé sous la direction 

d’un bureau présidé par Elisabeth Schneider-Schneiter, conseillère nationale de Bâle-

Campagne (PDC), et auquel appartiennent Olivier Français, conseiller national et conseiller 

municipal lausannois (PLR), Urs Gasche, conseiller national bernois (PBD) et Hans Stöckli, 

conseiller aux États biennois (PS). Les partenariats public-privé (PPP), tels que choisis par le 

canton de Berne pour réaliser son nouveau centre administratif à Berthoud ou bien par la 

ville de Lucerne pour construire la nouvelle «Sportarena Luzern» ne conviennent pas à 

toutes les tâches de l’État ni à tous les marchés publics. Ils peuvent néanmoins offrir des 

avantages en termes de rentabilité par rapport aux procédures et méthodes habituelles 

grâce à une approche sur l’ensemble du cycle de vie. Le nouvel intergroupe parlementaire 

s’investira afin que ce type de coopération soit davantage pris en compte par l’Administration 

fédérale et qu’il soit effectivement mis en œuvre dans des cas appropriés. Elisabeth Schnei-

der-Schneiter s’est dite convaincue que «le recours aux PPP pourra fournir une contribution 

essentielle à l’efficacité et à la performance de l’action de l’État.» C’est dans ce but que 

l’intergroupe encouragera la transmission de connaissances en matière de partenariats pu-

blic-privé à l’Assemblée fédérale et la communication entre les experts en PPP, le Parlement 

et l’administration. 

Le nouvel intergroupe compte actuellement 21 parlementaires, dont 13 de Suisse aléma-

nique, 5 de Suisse romande et 3 du Tessin. Pour ce qui est de la représentation des partis, 

l’intergroupe est aussi très équilibré: 6 parlementaires sont membres du PDC et du PLR, 

4 du PS, 2 des Vert’libéraux et de l’UDC et 1 du PBD. 

 

Pour de plus amples informations: 

Madame la Conseillère nationale Elisabeth Schneider-Schneiter 
Présidente de l‘intergroupe parlementaire PPP    Tél. 079 702 86 64 

Lorenz Bösch, Président de l‘Association PPP Suisse   Tél. 079 426 54 19 

 


